
COMMUNE DE ROTHOIS – 24 octobre 2025 

Procès-Verbal du Conseil Municipal 
du 24 octobre 2025 

 
 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de ROTHOIS dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, salle de la mairie, 
sous la présidence de Monsieur André GORENFLOS, Maire. 
 

Quorum : 6 
 
Etaient présents : Ms. GORENFLOS André, LETELLIER Laurent DELACROIX Patrick, 
CARPENTIER Cyrille, BRAYS Jean-François. 
Mmes. GODBERT Marie-Ange, GORENFLOS Linda, BRAYS Josée. 
 
Étaient absents excusés : M. CARBONNAUX Augustin donne pouvoir à Mme GODBERT 
Marie-Ange ; M. GRAVELLE Maxime donne pouvoir à M. GORENFLOS André. 
 

Secrétaire de séance : Mme. BRAYS Josée. 
 
 
Liste des délibérations étudiées à l’ordre du jour : 
 
-Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 du SE60 
-Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 de la CCPV 
-Délibération pour approbation du rapport annuel 2024 de l’ADTO 
-Délibération pour adhésion de la commune au marché de la solution ONE avec le SMOTHD 
-Délibération concernant le remplacement du matériel informatique du secrétariat de mairie 
-Délibération concernant l’adhésion au Ciné Rural 60 pour l’année 2026 
 
Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 du SE60 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’activités 2024 du SE60. 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

APPROUVE le rapport d’activité 2024 du SE60. 
 
Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 de la CCPV 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’activités 2024 de la CCPV. 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

APPROUVE le rapport d’activité 2024 de la CCPV. 
 
Délibération pour approbation du rapport annuel 2024 de l’ADTO 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 2024 de l’ADTO. 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

APPROUVE le rapport annuel 2024 de l’ADTO. 
 



Délibération pour adhésion de la commune au marché de la solution ONE avec le SMOTHD 
 
Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal d’un mail émanant du SMOTH, 
concernant la solution ONE, qui est un outil numérique utilisé entre autres dans les écoles 
maternelles, élémentaires et primaires. Il est demandé aux communes d’adhérer à nouveau à 
ce marché via le SMOTHD afin que cet outil continue de bénéficiés aux usagers. 
 
Le Conseil Municipal, ouï de cet exposé, décide : 
 
-D’adhérer à ce marché par le biais du SMOTHD. 
 
Délibération concernant le remplacement du matériel informatique du secrétariat de mairie 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a effectué une demande de devis auprès 
de l’Adico pour remplacer l’ordinateur portable du secrétariat, qui est souvent en panne et ne 
peut être réparé. 
 
-L’entreprise Adico propose un devis d’un montant total de 1 089,72 € HT soit 1 307,81€ TTC ; 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
-Décide d’accepter la proposition de devis de l’Adico et autorise Monsieur le Maire à signer 
le devis. 
 
Délibération concernant l’adhésion au Ciné Rural 60 pour l’année 2026 
 
Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal d’un mail du Ciné Rural 60 concernant 
les adhésions pour l’année 2026. Il est demandé au Conseil Municipal de se positionner sur 
cette adhésion. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adhérer au Ciné Rural 60 pour l’année 2026, 
via la formule B. 
 
 
La séance est levée à 22 heures 30 minutes. 

 

Numéro Objet de la Délibération 
D2025_2410_1 Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 du SE60 

D2025_2410_2 Délibération pour approbation du rapport d’activités 2024 de la CCPV 

D2025_2410_3 Délibération pour approbation du rapport annuel 2024 de l’ADTO 
D2025_2410_4 Délibération pour adhésion de la commune au marché de la solution ONE 

avec le SMOTHD 
D2025_2410_5 Délibération concernant le remplacement du matériel informatique du 

secrétariat de mairie 
D2025_2410_6 Délibération concernant l’adhésion au Ciné Rural 60 pour l’année 2026 


